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  Prix des Nations Unies en matière de population pour 2006 
 
 

  Note du Secrétaire général 
 
 

 Le Secrétaire général a l’honneur de transmettre à l’Assemblée générale le 
rapport de la Directrice exécutive du Fonds des Nations Unies pour la population 
sur le Prix des Nations Unies en matière de population, créé par l’Assemblée 
générale dans sa résolution 36/201. Ce rapport couvre l’année 2006 et a été établi 
conformément à la décision 1982/112 du Conseil économique et social. 
 
 

  Rapport de la Directrice exécutive du Fonds  
des Nations Unies pour la population  
sur le Prix des Nations Unies en matière  
de population pour 2006 
 
 

 I. Introduction 
 
 

1. Le 17 décembre 1981, l’Assemblée générale a adopté la résolution 36/201, 
intitulée « Création du Prix des Nations Unies en matière de population ». Ce prix 
est décerné chaque année à une ou plusieurs personnes, une ou plusieurs institutions 
ou toute combinaison de personnes et d’institutions, afin de récompenser le travail 
le plus remarquable accompli pour sensibiliser l’opinion aux questions de 
population ou pour contribuer à leur solution. 

2. C’est au Comité d’attribution du Prix des Nations Unies en matière de 
population que revient le soin de choisir les lauréats. Ce comité est composé de 
10 représentants d’États Membres de l’Organisation des Nations Unies élus par le 
Conseil économique et social pour une période de trois ans. 
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3. Le 5 décembre 1986, par sa décision 41/445, l’Assemblée générale a modifié 
le paragraphe 1 de l’article 2 du règlement concernant l’attribution du Prix – lequel 
figure à l’annexe de la résolution 36/201 – de façon que le Prix puisse être décerné à 
la fois à une personne et à une institution. 

4. Le 26 mai 1987, par sa décision 1987/129, le Conseil économique et social a 
modifié en conséquence le Règlement intérieur du Comité d’attribution du Prix.  

5. À sa dernière séance ordinaire, le 7 mars 2006, le Comité d’attribution du Prix 
a réélu Mme Judith Mbula Bahemuka (Kenya) à sa présidence. 

6. À ses 9e, 10e et 11e séances plénières, les 10 et 12 mai 2006, le Conseil 
économique et social a élu les cinq États Membres suivants pour un mandat de trois 
ans prenant effet au 1er janvier 2007 : Bangladesh, Haïti, Pérou, République 
islamique d’Iran et Suède. 

7. Le Conseil a reporté l’élection de trois membres du Groupe des États 
d’Afrique, d’un membre du Groupe des États d’Asie et d’un membre du Groupe des 
États d’Europe orientale pour un mandat de trois ans prenant effet le 1er janvier 
2007. 
 
 

 II. Prix des Nations Unies en matière de population  
pour 2006 
 
 

8. Au total, 26 candidatures remplissant les conditions requises ont été soumises 
pour le Prix des Nations Unies en matière de population pour 2006, 17 dans la 
catégorie individuelle et 9 dans la catégorie institutionnelle. Le 12 avril 2006, 
conformément au mandat qui lui avait été confié par l’Assemblée générale, et après 
un examen minutieux des candidatures, le Comité a désigné les lauréats pour 2006 : 
le docteur Halida Hanum Akhter (Bangladesh) dans la catégorie individuelle et la 
Fondation pour la santé reproductive et l’éducation familiale dans la catégorie 
institutionnelle. 

9. Halida Hanum Akhter, Directrice générale de l’Association de planification 
familiale du Bangladesh, a été choisie pour sa contribution exceptionnelle à la 
recherche épidémiologique et clinique dans les domaines tels que l’efficacité des 
contraceptifs, les besoins et les services en matière de santé reproductive, l’étude 
des aspects sociaux et médicaux des contraceptifs masculins, l’identification des 
facteurs associés à l’échec de la contraception, les facteurs et les conséquences de 
l’avortement au Bangladesh et l’évaluation de la mortalité maternelle dans ce pays. 
En reconnaissance de ses travaux scientifiques dans le domaine de la planification 
familiale et de la prestation de services de santé, le docteur Akhter a reçu en 1995 de 
l’université de Giessen (Allemagne) le Prix Justus Liebig. Au cours de sa carrière, 
elle s’est employée à mieux faire comprendre les risques et les bénéfices associés à 
d’innombrables méthodes et techniques de planification familiale. Elle a également 
contribué à asseoir sur des bases scientifiques solides l’intégration des méthodes et 
techniques de planification familiale dans les systèmes de santé aux niveaux local et 
national. Un modèle de santé autonome a été mise au point sous sa direction à 
Health Promotion Limited; ce modèle constitue une stratégie efficace de lutte contre 
la mortalité maternelle et infantile au niveau local. 
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10. La Fondation pour la santé reproductive et l’éducation familiale (FOSREF) a 
été choisie pour ses contributions remarquables dans le domaine de la santé 
reproductive et de la promotion de la vie familiale en Haïti. Fondée en 1988 par le 
docteur Adeline Jocelyn Verly, qui a consacré sa carrière à des questions de santé 
publique, la FOSREF a commencé par créer le Centre de gynécologie préventive et 
d’éducation familiale. Grâce à un réseau de 26 centres locaux, elle dispense divers 
services de santé en matière de reproduction à plus de 1,2 million de personnes, dont 
des services de planification familiale ainsi que de prévention et de traitement de 
maladies sexuellement transmissibles, notamment le VIH/sida. Tout au long de sa 
longue existence, la FOSREF a axé ses activités sur divers groupes cibles : les 
hommes et les femmes en âge de procréer, les adolescents et les jeunes, et en 
particulier les enfants abandonnés et les travailleurs du sexe. Elle dispense des 
services éducatifs à des dirigeants locaux, à des instituteurs et aux jeunes de manière 
générale. Dans ses programmes à l’intention de ces derniers, elle met l’accent sur la 
santé reproductive et les droits en matière de reproduction et elle s’attache à 
promouvoir une sexualité responsable. Elle propose également toute une gamme 
d’autres activités éducatives qui comprennent notamment une formation semi-
professionnelle dans les domaines suivants : art, artisanat, cuisine, mode, etc. 
 
 

 III. Questions financières 
 
 

11. Au 31 décembre 2005, les avoirs du Fonds d’affectation spéciale pour le Prix 
des Nations Unies en matière de population se chiffraient à 739 231 dollars. Les 
intérêts perçus en 2005 ont été de 19 520 dollars. Le montant des dépenses engagées 
en 2006, y compris les prix décernés, a atteint 49 007 dollars. Comme les années 
précédentes, le montant des intérêts perçus a été inférieur à celui des dépenses. 

 


